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Salariés

Ce baromètre présente les informations saillantes concernant les salariés des entreprises
libérales du champ de l'OMPL, à partir des données de la DADS 2013.
Il propose une photographie comparative des caractéristiques et des conditions d'emploi
des salariés.
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Secteur juridique

Branches professionnelles

  Études d’administrateurs  
et mandataires judiciaires

 
Cabinets d'avocats

  

Offices de commissaires-priseurs 
judiciaires et Sociétés de ventes 
volontaires de meubles  
aux enchères publiques

 
Études d’huissiers de justice

contrats de travail

Répartition des salariés par type de contrat de travail

Contrats de travail

CDI 90 % 82 % 83 % 89 % 84 % 86 %

CDD 9 % 8 % 15 % 10 % 9 % 10 %

Apprentissage 0 % 1 % 0 % 0 % 0 % 2 %

Autres contrats* 1 % 9 % 2 % 1 % 7 % 2 %

Total 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 %

* Autres contrats = stagiaires, contrats aidés…

Évolution du taux de CDD
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 Stabilité du taux de CDD

Le taux de CDD est globalement stable sur la période 2009-2013, mais au sein des 
branches elles-mêmes, des variations d’une année sur l’autre existent.

cdi largement 
majoritaire

Le taux de CDI est élevé (84 %) 
mais proche de la moyenne OMPL 
(86 %). 
Le taux de CDD est faible sauf 
dans la branche des offices de 
commissaires-priseurs judiciaires 
et salles de ventes volontaires où 
il atteint 15 %. Les autres contrats 
concernent essentiellement  
la branche des cabinets d'avocats  
qui ont un important recours  
aux stagiaires.
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Taux de CDD par genre

Genre

Femmes 8 % 8 % 15 % 11 % 9 % 9 %

Hommes 11 % 11 % 16 % 9 % 11 % 13 %

Moyenne 9 % 8 % 15 % 10 % 9 % 10 %

  Dans le secteur, 9 % des femmes ont un CDD, contre 11 % pour les hommes.

Taux de CDD par tranche d’âge

16%

5% 5%5%

2% 2%
3% 3%

4% 4% 4%

11%

16%
18% 17%

22%

19% 19%

0

5

10

15

20

25

30

50 ans et +35-49 ans< 35 ans

  Dans le secteur, 17 % des moins de 35 ans ont un CDD contre 4 % des 35-50 ans.

Taux de CDD par durée du temps de travail

Durée du temps de travail

Temps complet 8 % 8 % 15 % 10 % 9 % 10 %

Temps partiel 13 % 8 % 15 % 9 % 9 % 9 %

Moyenne 9 % 8 % 15 % 10 % 9 % 10 %

  Dans le secteur, 9 % des salariés à temps partiel ont un CDD, soit un taux identique à celui des 
salariés à temps complet.

contrats de travail

Taux de CDD légèrement 
différent selon  
le genre

Les femmes sont globalement moins  
fréquemment en CDD que  
les hommes mais le différentiel  
est faible.

jeunes plus souvent  
en CDD 

Les salariés de moins de 35 ans 
sont quatre fois plus souvent en 
CDD que les salariés plus âgés. 
Le phénomène est encore plus 
marqué dans les études d’huissiers 
de justice. En revanche, dans les 
autres tranches d'âges ce contrat 
est beaucoup moins mobilisé sauf 
dans la branche des offices de 
commissaires-priseurs et des salles 
de ventes volontaires.

taux de CDD identiques 
en fonction du temps 
de travail

La durée du temps de travail 
n'impacte pas le contrat de travail, 
sauf dans la branche des études 
d’administrateurs et mandataires 
judiciaires où les salariés à temps 
partiel sont plus souvent en CDD.
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Taux de CDD par catégorie sociale

Catégories sociales

Cadres 6 % 6 % 2 % 4 % 6 % 12 %

Professions intermédiaires NS* 12 % 11 % 14 % 11 % 9 %

Employés-ouvriers 10 % 9 % 18 % 10 % 10 % 10 %

Moyenne 9 % 8 % 15 % 10 % 9 % 10 %

  Dans le secteur, 6 % des cadres ont un contrat à durée déterminée contre 11 % pour les profes-
sions intermédiaires.

Taux de CDD par région

Régions

Auvergne-Rhône-Alpes NS* 8 % NS* 16 % 8 % 11 %

Bourgogne-Franche-Comté NS* NS* NS* NS* 8 % 10 %

Bretagne NS* 10 % NS* NS* 9 % 10 %

Centre-Val de Loire NS* NS* NS* NS* NS* 8 %

Corse NS* NS* NS* NS* NS* 8 %

DOM NS* NS* NS* NS* 7 % 10 %

Grand Est NS* 9 % NS* NS* 10 % 9 %

Hauts-de-France NS* 5 % NS* 13 % 8 % 9 %

Île-de-France 13 % 10 % 20 % 11 % 11 % 11 %

Normandie NS* NS* NS* NS* 5 % 9 %

Nouvelle-Aquitaine NS* 4 % NS* 12 % 6 % 9 %

Occitanie NS* 7 % NS* 9 % 8 % 10 %

Pays de la Loire NS* 9 % NS* NS* 8 % 10 %

Provence-Alpes-Côte d'Azur NS* 8 % NS* 12 % 9 % 10 %

Moyenne 9 % 8 % 15 % 10 % 9 % 10 %

* NS : Non significatif

contrats de travail

cadres moins souvent 
en cDD 

Des écarts importants entre  
les taux de CDD des cadres et 
des autres catégories sociales sont 
observables. Leur taux moyen  
de 6 % est de moitié inférieur  
à celui de l’OMPL.


